
 

 

 

 

 

 

 

TITRE DU POSTE :              Préposé (e) à l’entretien ménager 

 

ORGANISATION :               Hôtel Pur Québec 

 

SERVICE :                             Département de l’entretien ménager 

 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :  Directeur de l’entretien ménager 

 

 

SOMMAIRE :   

 

Fraîchement rénové, offrant un tout nouveau look et désormais affilié à Tribute 

collections (Marriott/Starwood Hotels & Resorts), le nouveau produit qu'est l'hôtel PUR 

Québec est à la recherche d'un nouveau membre pour son excitante équipe de l'entretien 

ménager. Si vous aimez les projets stimulants et la nouveauté, ainsi que vous souhaitez 

œuvrer au sein d'une chaîne hôtelière de renom, soumettez-nous votre candidature sans 

tarder! 

 

Sous la supervision de la Directrice de l’entretien ménager, le (la) Préposé (e) aux 

chambres a pour principale fonction de nettoyer et d’entretenir les chambres selon les 

procédures et politiques établies par l’entreprise. 

 

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS : 

 

▪ Nettoyer les chambres et les salles de bain; 

▪ Passer l’aspirateur sur les tapis; 

▪ Laver les miroirs; 

▪ Épousseter les meubles; 

▪ Changer la literie et les serviettes; 

▪ Réapprovisionner les produits d’accueil et d’hygiène; 

▪ Rapporter les irrégularités relatives à l’état des chambres (défectuosités, vols, 

articles trouvés, dégâts); 

▪ Assurer le service de couverture (quart du soir); 

▪ Toutes autres tâches connexes; 



 

 

QUALIFICATIONS ET EXIGENCES: 

▪ Posséder une excellente capacité physique ; 

▪ Avoir un intérêt marqué pour le service à la clientèle; 

▪ Être capable de travailler sous pression et gérer les priorités; 

▪ Aptitudes pour le travail en équipe, autonomie, polyvalence, souci de la propreté, 

sens de l’organisation et de l’initiative; 

▪ Avoir le souci du travail bien fait; 

▪ Être capable de travailler rapidement; 

▪ Maitrise du français et connaissance de l’anglais; 

▪ Capacité à travailler sous un horaire variable (jour, soir, fin de semaine); 
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